
REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But — Une Foi

de Regulation du
Secteur de l'Electricite

DECISION N° 2015-03 RELATIVE AU REVENU MAXIMUM
AUTORISE DE SENELEC EN 2015 AUX CONDITIONS

ECONOMIQUES DU ler JANVIER

LA COMMISSION DE REGULATION DU SECTEUR DE L'ELECTRICITE,

Vu la loi n° 98-29 du 14 avril 1998 relative au secteur de l'electricite, notamment son article
28

Vu le decret n° 98-333 du 21 avril 1998 portant organisation et fonctionnement de la
Commission de Regulation du Secteur de l'Electricite ;

Vu le decret no 98-335 du 21 avril 1998 relatif aux principes et procedures de determination et
de revision des conditions tarifaires ;

Vu le Reglement Interieur de la Commission adopte le 27 juin 2002, notamment son article 6;

Vu le Contrat de Concession et de Licence de Senelec, notamment son article 36 modifie ;

Vu le Cahier des Charges de Senelec, notamment son article 10;

Vu la Decision de la Commission n o 2014-05 du 08 avril 2014 relative aux conditions
tarifaires de Senelec pour la periode 2014-2016;

Vu la Decision de la Commission n° 2015-02 du 14 avril 2015 relative aux redevances
annuelles a payer par les operateurs titulaires d'une Licence ou d'une Concession ;

Vu la lettre no 01034 du 23 avril 2015 de Senelec ;

Vu la lettre n° 01088 du 28 avril 2015 de Senelec ;

Vu la lettre n° 0275/CRSE/ED du 08 mai 2015 de la Commission ;

Vu la lettre no 276/MEDER/DSR/OKD/rd du 04 juin 2015 du Ministre de l'Energie et du
Developpement des Energies Renouvelables ;

Vu la lettre n° 01703/MEDER/DSR/OKD/rd du 08 juin 2015 du Ministre de l'Energie et du
Developpement des Energies Renouvelables ;

Vu la lettre n° 01344 du 08 juin 2015 de Senelec ;

Sur le rapport de l'Expert Economiste de la Commission,

Apres avoir delibere le 23 juin 2015
	

\40

Ex Camp Lat Dior — BP 11701 Dakar — Tel : 33 849 04 59 — Fax : 33 849 04 64 — Email : crse crse.sn 	 Page 1



I. SUR LES FAITS

L'article 36 modifie du Contrat de Concession de Senelec prevoit en son alinea 4 que les
tarifs de vente au detail exclusive, pris dans leur ensemble, ne peuvent exceder le seuil
autorise par la Formule de controle des revenus prevue a Particle 10 du Cahier des Charges. Ii
stipule, en outre, que la Formule de controle des revenus est fixee pour une periode de trois

(3) ans a l'issue de laquelle elle est revisee, apres consultation des differents acteurs
concernes.

Ainsi, la Commission a fixe les conditions tarifaires applicables a Senelec pour la periode
2014-2016 par Decision n°2014-05 du 08 avril 2014. Aux termes de ces conditions tarifaires,
le Revenu Maximum Autorise (RMA) de Senelec pour une armee donnee est determine a
partir de la Formule de controle des revenus en considerant la moyenne arithmetique des
indices d'infiation (IHPCt, IPC), des prix des combustibles (IF0t, IDOL, IGI\Tt, ICHt) et du
taux de change du FCFA par rapport a l'Euro (TC t), constates durant les douze (12) mois de
l'annee. Le RMA est estime aux conditions economiques du 1 er janvier, du 1" avril, du 1e

juillet et du l er octobre (dates d' indexation des tarifs) en considerant les moyennes
arithmetiques des indices d'inflation, des prix des combustibles et du taux de change, sur les
trois (3) mois precedant la date d'indexation.

Le taux d'ajustement maximum des tarifs a une date d'indexation dorm& est obtenu en
rapportant le Revenu Maximum Autorise de Farm& a cette date d'indexation au revenu a
percevoir durant Farm& si les tarifs en vigueur sont maintenus.

Senelec peut demander un ajustement de ses tarifs dans le respect du taux d'ajustement
maximum, aux conditions economiques du 1 e janvier, quel que soit le taux d'ajustement.
Senelec peut egalement demander un ajustement des tarifs aux conditions economiques du 1"
avril, du 1" juillet et du 1' octobre si le taux d'ajustement maximum est superieur a 5% ou
inferieur a -5%.

Lorsque Senelec demande un ajustement de ses tarifs dans ces conditions et que la
Commission s'y oppose en application des dispositions de l'article 36 modifie du Contrat de
Concession de Senelec, une compensation de revenus est due par l'Etat a Senelec au titre du
trimestre commencant a la date d'indexation.

Par lettre n° 01034 du 23 avril 2015, Senelec a soumis a la Commission les resultats de son
calcul du Revenu Maximum Autorise en 2015 aux conditions economiques du 1 er janvier. Ces
calculs font ressortir un Revenu Maximum Autorise de 367 191 millions de F CFA pour des
ventes prevues de 2 778,09 GWh et des recettes a percevoir de 327 050 millions de F CFA
avec les tarifs en vigueur, soit un &art de 40 141 millions de F CFA sur Pannee,
correspondant a 10 035 millions de F CFA sur le premier trimestre.

Senelec demande que Pecart de revenus au titre du trimestre commencant le 1 er janvier 2015
soit integralement recouvre par un ajustement des tarifs en vigueur de 12% ou par une
compensation de revenus.

Apres examen des calculs de Senelec, la Commission, par lettre n° 0275/CRSE/ED du 08 mai
2015, a saisi le Ministre de l'Energie et du Developpement des Energies Renouvelables pour
requetir les orientations du Gouvemement relatives au traitement de Pecan de revenus de
Senelec au titre du trimestre commencant le l er janvier 2015.
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Le Ministre de l'Energie et du Developpement des Energies Renouvelables, par lettre
n° 276/MEDER/DSR/OKD/rd du 04 juin 2015, a indique a la Commission la decision du
Gouvemement de maintenir les tarifs a leur niveau actuel et de verser a Senelec une

compensation de revenus.

Par ailleurs, Senelec, par lettre n° 1344 du 08 juin 2015, confirme les analyses de la
Commission a l'exception du montant du facteur de correction, a &duke du RMA en 2015,
qu'elle evalue a 7 624 millions de FCFA. Ce montant correspond a la difference entre la
compensation de 84 613 millions de FCFA que Senelec declare avoir effectivement rep en
2014 et le montant de 77 601 millions de FCFA decide par le Gouvemement, majore

d' interet.

II. ANALYSE DE LA COMMISSION

Le Revenu Maximum Autorise de Senelec aux conditions economiques du l er janvier 2015,

d'un montant de 367 191 millions de F CFA, pour des ventes prevues de 2 778,09 GWh,

soumis par Senelec n'est pas conforme au resultat de 356 79 g millions F CFA obtenu avec la

Formule de controle des revenus fix& par Decision n°2014-05 du 08 avril 2014 de la
Commission. La difference de 10 393 millions de F CFA constatee entre les deux resultats

s'explique par :

- La modification des ventes de reference dans les calculs de Senelec

Les ventes de reference d'une armee sont fixees lors de la determination des conditions
tarifaires et correspondent a des revenus de reference qui font par la suite l'objet d'indexation.
Par consequent, elles ne doivent pas evoluer en cours de periode. Concemant 2015, les ventes
de reference ont ete fixees dans la Decision n°2014-05 du 08 avril 2014 a 2 909,34 GWh alors

que celles considerees par Senelec sont de 2 778,09 GWh.

- Le montant du facteur de correction des revenus de 2014 considere par Senelec
ainsi que le taux d'interet appliqué.

En considerant l'ecart de revenus constate en 2014, d'un montant de 72 485 millions de
FCFA, et le niveau de la compensation d'un montant de 84 613 millions de FCFA, declare par
Senelec par lettre n° 1344 du 08 juin 2015, ainsi que le taux d'interet de 8,73% applicable, le
montant du facteur de correction a &duke du RMA en 2015 est de 13 187 millions de FCFA.

Toutefois, Senelec a deduit dans ses calculs, un montant de 7 012 millions de FCFA, majore
d'un taux d'interet de 9,11%. Il convient de noter que la methode de determination du facteur
correction utilisee par Senelec n'est pas conforme a celle prevue par les conditions tarifaires
en vigueur. En effet, pour une arm& (t), le facteur de correction correspond a l' &art entre le
Revenu Maximum Autorise et les revenus percus par Senelec durant Palm& (t-1), majore
d'un taux d'interet.

- Les montants de la redevance regulation et de la dotation du fonds de preference
consider& par Senelec

La redevance de regulation est fix& par Decision n o 2015-02 du 14 avril 2015 a 1 519
millions de FCFA alors que Senelec a considere dans ses calculs un montant de 1 407
millions de FCFA.
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La dotation du fonds de preference notifiee A la Commission par lettre n o 01088 du 28 avril

2015 de Senelec, conformement A Particle 2 du decret 2011-528 du 26 avril 2011, est de 974
millions de FCFA alors que Senelec a considere dans ses calculs une dotation de 1 007

millions de FCFA.

La prise en compte dans les calculs de Senelec d'une incitation contractuelle your
manquement a la norme de disponibilite et de securite en 2014

Les incitations contractuelles pour manquement A la norme de disponibilite et de securite ont
ete suspendues pour l'annee 2014. Par consequent, aucun montant ne doit etre deduit du
Revenu Maximum Autorise en 2015 a cet effet. Toutefois, Senelec a integre dans ses calculs

un montant de 6 026 millions de FCFA y relatif.

Concernant les revenus, Senelec devrait obtenir des recettes de 327 050 millions de F CFA
avec les taiifs en vigueur, d'ofi un &art de revenus par rapport au RMA de 29 748 millions de
F CFA sur Farm& correspondant A 7 437 millions de F CFA pour le trimestre commencant le
1 " janvier 2015. Cet ecart induit un taux maximum d'ajustement des tarifs de 9% au lieu de
12% decoulant des calculs de Senelec.

Pour recouvrer cc manque a gagner, Senelec peut demander un ajustement des tarifs aux
conditions economiques du l er , janvier, quel que soit le taux d'evolution, dans la limite du taux
maximum d' ajustement.

Ainsi, elle a requis que l'ecart de revenus au titre du trimestre commencant le l er janvier 2015
soit integralement recouvre par un ajustement des talifs en vigueur ou par une compensation
de l'Etat en cas de decision de blocage des tarifs a leur niveau actuel.

L'article 36 du Contrat de Concession de Senelec permet a la Commission, A titre
exceptionnel, de s'opposer a cette revision en cas d'ajustement brusque et important des tarifs,
A la condition de determiner avec le Ministre chargé de l'Energie, apres consultation de
Senelec, toute forme de compensation appropriee.

Le Gouvernement ayant decide de compenser l'ecart de revenus au titre du trimestre
commencant le l' janvier 2015, les tarifs seront maintenus a leur niveau actuel Ainsi, le
montant de la compensation due par l'Etat a Senelec pour le premier trimestre 2015 s'eleve A
7 437 millions francs CFA.

La Commission, apres consultation des parties concernees,

Decide :

Article premier

Le Revenu Maximum Autorise de Senelec en 2015 aux conditions economiques du
er 

janvier, au titre de ses ventes au detail exclusives d'energie electrique, est fixe a trois cent
cinquante-six milliards sept cent quatre-vingt-dix-huit millions (356 798 000 000) de francs
CFA, hors toutes taxes, pour des ventes prevues de 2 778,09 GWh.
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Article 2

La compensation de revenus due par l'Etat a Senelec au titre du trimestre cornmencant le
l er janvier 2015 est fixee a sept milliards quatre cent trente-sept millions (7 437 000 000) de
francs CFA, hors toutes taxes.

Article 3

La presente decision est notffiee a Senelec et sera publiee au Bulletin Officiel de la
Commission.

Fait a Dakar, le 23 juin 2015

Mamadou Ndoye DIAGNE

President de la Commission

Ibrahima Amadou SARR	 Baba DIALLO

Membre de la Commission 	 Membre de la Commission
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